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Zonage des enseignes
- ZE1 : Territoire de Caen la mer hors ZE2 et ZE3

| ZE2 : Zones d'activités économiques de Caen la mer et les centres
commerciaux du Document d’Aménagement Artisanal et Commercial

== Secteurs de restriction de luminosité (10m de tampon autour des
zones identifées)

Secteurs patrimoniaux avec sites classés
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